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Contenu :  

La Commission de la concurrence (COMCO) a récemment sanctionné quatre entreprises qui agissaient sous 
forme de cartel pour l’entretien des routes, y compris dans notre canton.1 

Sur ces dix dernières années, quels montants le canton a-t-il versés à l’une ou l’autre de ces entreprises pour des 
travaux d’entretien des routes ? 

Les autorités cantonales et communales entendent-elles se coordonner pour demander une indemnisation pour 
le préjudice subi ? 

 
Source : 

1https://www.rts.ch/info/suisse/2025/article/cartel-romand-du-btp-4-entreprises-sanctionnees-pour-entente-sur-les-prix-28985981.html 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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Réponse écrite du Conseil d’État, transmise aux membres du Grand Conseil le 2 octobre 2025 

La question posée se réfère à la communication de la Commission de la concurrence (COMCO) du 2 septembre 
2025 par laquelle elle inflige des amendes à deux entreprises pour des faits d’entente durant la période allant de 
2009 à 2021 et qui concernent le canton de Neuchâtel. Les quatre entreprises se sont autodénoncées, deux d’entre 
elles ont été exemptées d’amende. 

Sans avoir pu remonter jusqu’en 2009, le service des ponts et chaussées (SPCH) a repris les données comptables 
disponibles sur les dix dernières années, pour examiner l’éventuel effet que les ententes mises en évidence par la 
COMCO auraient pu avoir sur les montants payés aux entreprises concernées. 

1. Types de travaux en cause 

Les travaux concernés sont les interventions de gravillonnage et de pose de membranes gravillonnées. 

Les gravillonnages sont des interventions relativement ponctuelles et légères qui servent à réparer localement les 
zones dégradées d’une chaussée dans l’attente d’une rénovation plus complète. La pose de membranes 
gravillonnées consiste à traiter un tronçon routier sur une largeur de chaussée complète par la mise en place d’un 
bitume à chaud gravillonné. 

Jusque vers 2009 ou 2010, les travaux de gravillonnage étaient réalisés à la main par les cantonniers ou les ouvriers 
d’une entreprise mandatée à cet effet. L’inconvénient de cette exécution résidait dans la très grande approximation 
des dosages en bitume et en gravillon, qui conduisait à des réparations d’une qualité toute relative. À cette époque, 
des camions tout équipés sont apparus, qui dosaient précisément le bitume et le gravillon, et automatisaient la mise 
en place par épandage, rendant ces opérations beaucoup plus rapides et qualitatives. L’entreprise Wyss Fils SA 
s’est équipée d’une telle machine, suivie par l’entreprise Duckert SA un peu plus tard. Prodo SA et Bitusag SA ont 
suivi. 

Sur la période allant de 2015 à 2025, le canton n’a confié l’exécution que d’une membrane gravillonnée, en 2018 
dans le cadre d’une adjudication de gré à gré, après avoir négocié les prix en direct avec l’entreprise. 

https://www.rts.ch/info/suisse/2025/article/cartel-romand-du-btp-4-entreprises-sanctionnees-pour-entente-sur-les-prix-28985981.html


2. Marchés confiés et types d’adjudications 

Les travaux de gravillonnage n’étant, par nature, que des réparations, ce sont les voyers-chefs du SPCH qui 
déterminaient les zones à traiter sur les routes cantonales des divisions d’entretien qu’ils géraient. Lors de leurs 
interventions, les entreprises mandatées étaient suivies par une équipe de cantonniers, réglant la circulation de 
part et d’autre du chantier mobile et veillant à ce que les zones identifiées soient correctement traitées.  

De 2015 à 2017, les appels d’offres se faisaient sur invitation. Le SPCH lançait un appel d’offres en début d’année, 
comptant trois lots adjugés séparément, un pour chaque division d’entretien, sans définir précisément les zones ni 
la surface totale à traiter, puisque les besoins précis ne pouvaient être déterminés qu’après l’inspection des routes 
intervenant au cours du printemps, une fois la neige disparue et les chaussées sèches. Ces appels d’offres 
permettaient avant tout de réserver les camions pour la période de réfection à venir. 

C’est ainsi que des montants-cadres de 100'000 à 120'000 francs étaient adjugés pour chaque région. Cependant, 
dès 2018, après avoir constaté à plusieurs reprises que les enveloppes adjugées étaient très diversement utilisées, 
voire pas dépensées, selon les régions – les besoins de réparation des routes après inspection s’étant souvent 
avérés bien moindres qu’initialement imaginé –, il a été décidé de ne plus lancer l’appel d’offres en début d’année, 
mais de louer les camions à la journée et de procéder aux réparations selon besoin uniquement. Seule la région 
du Val-de-Travers faisait figure d’exception, l’état des routes et les dégradations liées à l’altitude et à l’enneigement 
nécessitant beaucoup d’interventions.  

La nouvelle méthode adoptée s’est traduite par des adjudications de gré à gré, sur la base de prix négociés 
directement avec l’entreprise concernée. 

3. Entreprises actives par région et niveaux de prix pratiqués 

Comme déjà constaté durant les années précédant 2015, la quasi-totalité des mandats adjugés lors d’appels 
d’offres sur invitation l’ont été, selon toute logique, à l’entreprise installée dans la région concernée : Duckert SA 
sur le Littoral et le sud du Val-de-Ruz, Wyss Fils SA au Val-de-Travers et dans les vallées des Ponts et de 
La Brévine, et Bitusag SA dans les Montagnes et au nord du Val-de-Ruz. Il n’y avait rien de choquant à ce niveau, 
la diminution des temps et des distances de déplacement en début et en fin de journée étant toujours favorable au 
niveau des prix pratiqués et en matière de consommation de carburant.  

Quant aux prix unitaires pratiqués de 2015 à 2017 dans le cadre des appels d’offres sur invitation, ils se situaient 
entre 3,35 francs et 3,60 francs par mètre carré traité – un tarif plutôt bas en comparaison intercantonale –, alors 
que de 2018 à 2025, pour les mandats confiés de gré à gré sur la base de prix unitaires négociés, ils se sont sans 
surprise progressivement accrus de 3,60 francs à 4,30 francs, avec une augmentation particulièrement significative 
en 2022. En effet, c’est à cette période que le prix du bitume a plus que doublé, influençant directement à la hausse 
le coût des gravillonnages.  

L’augmentation constatée des prix unitaires, à hauteur d’environ 20%, ne résulte donc pas de manipulations ou 
d’arrangements, mais de facteurs externes liés au contexte post-Covid, à l’explosion du prix de l’électricité 
(nécessaire pour chauffer les bitumes) et à une situation géopolitique compliquée qui prévaut encore actuellement. 

4. Montants payés 

Le canton de Neuchâtel compte 370 km de routes cantonales, qui se trouvent dans un état pouvant être qualifié de 
bon pour les routes refaites durant les 15 dernières années, soit environ 50 à 70 km, mais plutôt de critique à 
mauvais pour le reste. Ce sont ces tronçons routiers-là qui nécessitent des interventions de gravillonnage.  

Le tableau ci-dessous montre les dépenses cumulées consacrées annuellement à ces opérations. Les montants 
adjugés n’ont jamais nécessité une procédure de marché public ouvert. 

Année Montant 

2015 346'327.30 

2016 333'065.80 

2017 196'396.45 

2018 79'520.20 

2019 177'133.80 

2020 168'015.40 

2021 131'234.84 

2022 220'194.20 

2023 181'181.27 

2024 159'429.60 

La diminution des montants dépensés depuis 2017 résulte essentiellement de ce que les travaux de réfection sur 
la H20 n’étaient plus effectués à l’aide de gravillonnages, ont été financés par les investissements en 2017 et 2018, 
puis ont été suspendus en 2019 dans l’attente du transfert de la route dans le réseau des routes nationales, en 
2020.  

Ce tableau met également en évidence les besoins très variables en réfection de surface d’une année à l’autre, la 
rudesse de l’hiver et l’état de dégradation préexistant jouant un rôle significatif à cet égard. 



5. Conclusion 

Jusqu’en 2017, des appels d’offres sur invitation aboutissaient à des adjudications par région pour un montant 
global de quelque 300'000 à 350'000 francs qui n’était que partiellement dépensé, puisqu’il s’agissait de montants-
cadres adjugés pour correspondre à un besoin estimé. Les besoins réels étaient plus précisément définis 
ultérieurement, une fois l’inspection printanière des routes effectuée. Cette pratique servait avant tout à réserver 
les camions équipés pour les travaux de gravillonnage. 

Durant les sept dernières années, le SPCH n’a procédé qu’à des adjudications de gré à gré, sur la base de prix 
négociés. La pratique consistant à louer les camions équipés, avec leur chauffeur, permet d’effectuer uniquement 
les réparations nécessaires, en procédant secteur par secteur, sans prévoir des campagnes potentiellement 
coûteuses et rigides au niveau organisationnel. 

Concernant l’évolution des prix d’environ 20% sur les dix dernières années, elle a été à la hausse comme dans 
tous les secteurs de la construction, dans une mesure similaire. Il ne semble pas que les ententes constatées par 
la COMCO aient eu un effet à ce niveau-là dans le canton de Neuchâtel, surtout par le fait de prix négociés 
directement avec les entreprises durant ces sept dernières années. Cette pratique a fait ses preuves pour obtenir 
des prix compétitifs. 

Le Conseil d’État estime donc que le risque d’avoir subi un préjudice financier entre 2015 et 2017, durant la période 
des appels d’offres sur invitation, est très limité. 

Pour ce qui est des communes, la même analyse devrait être réalisée par les autorités communales au cas par cas 
pour déterminer si un préjudice a été subi. 

 


